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CONTEUR

L'ACTUALITÉ PATOISANTE

— La Société des armaillis de la Gruyère
(fondée en 1921) a tenu son assemblée à

Bulle, en présence d'une centaine de membres,

sous la présidence de M. Charles
Gapany.

— C'est les 14 et 15 mai qu'a été
inaugurée à Fribourg la statue du chanoine
Joseph Bovet, le grand chantre et patoisant,

avec le concours de tous les chanteurs

du canton. Un grand jeu scénique

marqua l'événement : Là-haut : jeu du
Noir et du Blanc, de Gonzague de
Reynold, Pierre Kaelin et Jo Baeriswyl. Une
manifestation-souvenir à la mémoire de

l'abbé Bovet a eu lieu récemment à Berne,
avec interprétation de chants en vieux
parler.

—¦ Le 27 mars, à Plan-Cerisier, s'est
déroulée l'assemblée des délégués de la
Fédération valaisanne des costumes et des

traditions, sous la présidence de M.
Joseph Gaspoz, président des patoisants
valaisans. La Fête cantonale des costumes se

tiendra le 21 août, à Martigny-Combe,
organisée par « La Combereintze ». Pour
clore la réunion, M. Joseph Coquoz,
ancien député de Salvan, a pris la parole en
patois.

— Lors de l'assemblée de l'Amicale des

patoisants de Savigny, le 27 mars, M. Jean
Bron, éditeur du Conteur, a annoncé que
la famille du regretté écrivain patoisant
Louis Goumaz avait fait un don en faveur
d'un dictionnaire patois-français. Les
patoisants vaudois attendent avec intérêt la
mise en chantier de ce lexique.

— Mme J. Barraud, présidente d'honneur

de l'Association cantonale pour le

costume vaudois, a fêté ses 85 ans révolus,
aux Noisetiers, à Bussigny.

Elle fut une fidèle de nos réunions
patoisantes à leur début et l'étude de notre
vieux langage lui était apparue comme le

complément nécessaire au costume que
portaient nos ancêtres.
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Incursion dans le passé

Quelques règlements sur les auberges
à Gruyères, en 1637 '

1. Les hôtes publics vendront et tiendront
train de taverne (auberge, cabaret)
1 espace d'un an et un jour — c'est-à-
dire que les concessions de vente sont
faites j'our le terme d'une année.

2. lis ne hausseront le viii plus qu'il n'est
longatte —¦ ce qui veut dire qu'ils ne
vendront pas le vin au-dessus du prix
fixé. Ce prix variant de 2 tï batz
jusqu'à 8 batz le pot (les années
exceptionnelles).

3. Ils tiendront bon train et bon ordre à

leur vendange et tâcheront de tout leur
pouvoir de mettre la paix à ceux qui se
voudront battre. Ce n'est pas d'aujourd'hui-

que le vin pris avec excès rend
les hommes fous.

4. Us ne délivreront ni se serviront aucun
vin bas (de qualité inférieure) aux
malades et femmes accouchées, et n'en
ayant que du bas, ils devront avertir
devant (avant) de le mesurer.

5. Us ahbergeront (hébergeront) pauvres
et riches demandant l'haberge, sans leur
faire refus.

6. Ne devront encaver aucun char de vin
sans le sou (sceau) du gouverneur ou
des longattaires -—¦ de ceux qui sont
chargés de percevoir l'ohmgeld (impôt).

7. N'abbergeront ni ne retireront aucunes
filles débauchées, leur donneront seulement

à boire et à manger, et enfin
seront obéissants aux commandements,
tant de la commune que du conseil.
Outre ce, a été adjoint par ordonnance
du Grand Conseil qu'ils se devront tenir
fournis de foin et avoine, avec une écurie,

pour loger tout venants, comme
aussi tiendront trois couches (lits)
libres, ou pour le moins deux, pour loger
les forains.
Ne mettront dans le vin aucune eau
ardente, ni de la chaux, ni autres
mauvaises affaires.



244 LE NOUVEAU

Ailleurs il est dit que « les hostes ne règle permet : ainsi l'on ne mettra « que
mettront ni chaux ni fiantes (fientes) de demy-quartette de vin bas sur deux de

pigeons et autres mauvaises choses dans bons vins ».
le vin ». Hélas ce n'est point d'aujour-
d'hui non plus que l'on connaît l'art de 'Extraits tirés d'une notice historique sur
frelater et de falsifier le vin, il n'y a que Gruyères, par J.-H. Thorin (1881).
la différence des procédés qui change. (A suivre.)

Mais il est d'autres mélanges que la Tramis par Mme Villard.

LE PATOIS A LA RADIO

Emission du samedi 28 mai à 15 heures :

— Conclusions de la saison, par M. Feniand-Louis Blanc ;

— « Lo ma de janvier », une production en patois vaudois du Jorat,
par M. Constant Dninard, à Forel-Lavaux ;

— Forum en français sur le problème du patois, avec quatre patoisants

valaisans, MM. Cyrille Pitteloud, ancien conseiller d'Etat, Camille
Sierro, inspecteur scolaire et président d'Hérémence, Louis Pralong,
préfet et député à Saint-Martin, et Joseph Gaspoz, instituteur, président
des Patoisants du Valais.

Ce sera la dernière émission patoisante de la saison. Ensuite d'une
abondante moisson de documents, il nous reste encore « en stock » un
certain nombre de productions en patois fribourgeois, valaisan et vaudois.
Mais, patience puisque nous nous retrouverons en septembre, sur les
ondes de Radio-Lausanne, pour continuer d'entendre ce Trésor national,
le patois.

* * *

Ainsi se termine notre troisième année de travail. Au total. 55 émissions

(50 le samedi et 5 hors-programme) ont été diffusées. Dans ce
chiffre figurent 6 émissions en français et 1 émission de chansons :

restent donc 48 émissions complètes en patois, représentant 16 heures
d'écoute ininterrompue. La répartition par cantons est la suivante :

— Patois frigourgeois 13 émissions

— Patois vaudois 12 émissions

— Patois valaisan 11 émissions

— Patois jurassien 8 émissions

— Patois neuchâtelois 1 émission
— Patois genevois 1 émission

— Patois savoyard 1 émission
— Patois valdôtain 1 émission

Chs Montandon.
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